
 

Comment déposer une demande au Fonds 

Exceptionnel de la Communauté de 

Communes Médullienne pour une aide 

directe aux commerçants, artisans et TPE 

impactés par la crise sanitaire COVID-19 ? 

La procédure décrite s'applique aux commerçants, artisans et TPE 

répondant aux conditions d'obtention de cette aide.  

 

Une procédure basée sur la plateforme suivante :  

 

www.fondscovidmedullienne.fr 
 

 

Attention : une seule demande par entreprise (code SIREN) sera acceptée 

 

 

Les pages suivantes vous décrivent chaque étape pour accéder au 

formulaire de demande. 

 

Avant de commencer la saisie, préparez les pièces justificatives obligatoires au 

format .pdf, .doc ou open office qu’il faudra joindre à votre demande : 

• L’extrait d’immatriculation de l’entreprise (Kbis/D1/Actifs agricoles) de moins d’1 

mois. Ces documents sont téléchargeables sur les sites suivants : 

KBIS : https://www.infogreffe.fr/documents-officiels/demande-kbis.html  

D1 : https://m3301.capvalley.fr/d1-web/#!/recherche 

• Avis de situation Sirène : site INSEE  https://avis-situation-sirene.insee.fr 

• RIB de l’entreprise   



Accéder au formulaire en 3 étapes 

1- Connectez-vous à «www.fondscovidmedullienne.fr » et cliquez sur « FAIRE UNE 

DEMANDE EN LIGNE ». 

 
 

2- Cochez l’une des cases selon le registre d’immatriculation d’appartenance de 

l’entreprise (Répertoire des Métiers…), choisissez le code NAF de votre entreprise 

dans la liste déroulante et après avoir lu et vérifié les conditions indiquées ci-

dessous cochez les cases « mon entreprise a été créée… » et « je certifie …. »  

 



 

3- Cliquez sur le bouton rouge : « Faire une demande en ligne » 

 
 

 

La saisie de la demande en 5 rubriques 
 

1- Adresse de votre entreprise ou de l’établissement concerné 

 

 
 

 Si vous êtes en entreprise individuelle, indiquez votre nom et prénom dans 

la Raison Sociale. 

 Seules les 10 communes de la CDC Médullienne sont autorisées dans la saisie 

de l’adresse. 

 

2- Nom et Coordonnées du responsable légal 

 

 
 L’adresse mail saisie permettra de faciliter les échanges dans le traitement 

du dossier. 

 Un lien est envoyé par email afin de revenir sur le dossier de demande 

d’aide à tout moment dès lors que le dossier n’a pas été validé en fin de 

saisie. Il est donc important de bien vérifier les éléments (page précédente-

suivante) avant de valider définitivement. 



 

3- Présentation de l’entreprise  

 

 
 

 Nombre total d'établissements de l'entreprise : indiquer le nombre total 

d'établissements sur la CDC Médullienne et en dehors  

 Nombre total de salariés : indiquer le nombre total de salariés sur la CDC 

Médullienne et en dehors. 

  

4- Pièces justificatives obligatoires 
 

 
 

 Vérifier la date de chaque document ainsi que son format 

  



 

5- Eléments financiers : 
 

 
 

 Le CA annuel HT : il s'agit du CA de la dernière liasse fiscale disponible (2019 

ou le cas échéant 2018). 

 Les coordonnées bancaires doivent être celles de l’entreprise. 

 

Enfin, après une dernière vérification, validez le dossier.  

 

 
 

 

Suite à la création de votre demande, un accusé de réception vous sera 

automatiquement transmis par email à l’adresse mail indiquée avec la 

synthèse de votre dossier.  

 

 


